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OUVERT trois jours plustôt, l'atelier de formationdes acteurs nationaux surle paquet de services es-sentiels pour les victimesde violences basées sur legenre (VBG) s'est clos enfin de semaine écoulée àLibreville, avec plusieursrésolutions adoptées. Pourrappel, il a été questionpour la quarantaine departicipants multisecto-riels (Santé, Justice, Af-faires sociales, Parlement,Éducation, Fonds des Na-tions Unies pour la Popula-tion, Associations, etc.) deprésenter le "Quoi faire ?"et  le "Quand le faire ? "pour un homme ou unefemme qui serait victimede VBG. Un travail qui vienten appui à la Stratégie na-tionale de lutte sur les VBGen cours d'élaborationdans notre pays. Au titre des résolutions is-sues de l'atelier : "L'adop-
tion, au Parlement, d'une loi
spéciale au bénéfice des vic-
times survivantes de VBG,
en conformité avec les en-
gagements internationaux
du Gabon ; la création de lo-
caux appropriés pour une
meilleure écoute des vic-
times de VBG dans les unités
de forces de défense et de
sécurité et dans les struc-
tures appropriées; l'impli-
cation des victimes dans
l'élaboration de la stratégie
nationale de lutte contre les
VBG; la création d'une base
de données multisectorielles
recensant les victimes de
VGB". 

De même que "la création
d'une organisation judi-
ciaire pour le traitement
des procédures de VBG, la
spécialisation des acteurs
de prise en charge de cette
question, l'implication de la
communauté nationale
dans la lutte contre les VBG,
la création d'un pro-
gramme multisectoriel de
lutte contre les VBG", etc. Côté santé par exemple, unpan sur lequel les victimesde VBG sont assez fragili-sées, il ressort quelques ré-solutions spécifiques. Legroupe en charge de cetteréflexion a préconisé, faceà l'absence d'une législa-tion, un projet de loiconcernant le droit àl'avortement chez la survi-vante enceinte des suitesde violences sexuelles. Ouencore, l'intégration detous les services d’accueildans les structures sani-taires, pour une bonneprise en charge des vic-times.« On s'est souvent retrouvé
avec seulement un médecin
pour prendre en charge une
victime de VBG. Notamment
une victime de violence
sexuelle. Il n'y avait, par
exemple, pas de prise en
charge psychologique. Mais
on s'est rendu compte que
plusieurs de ces victimes
évoluaient gravement vers
la maladie mentale», a ex-pliqué la porte-parole dugroupe Santé, pour justifiercette préconisation. L'atelier s'est clos par la re-mise d'attestation aux par-ticipants. Avec le souhait,pour ces derniers, de voirleurs résolutions matéria-lisées à court, moyen etlong termes. 

Place aux résolutions 
Violences basées sur le genre / Fin de l'atelier de formation
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La remise de son attestation à une participante, la
parlementaire Albertine Maganga Moussavou.
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Le groupe Santé a préconisé une prise en charge multiforme 
des victimes des VBG.
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La porte-parole du groupe "Affaires sociales" présentant 
les résolutions de l'atelier.
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